
 
 

 

 

 

 
 

REGLEMENT 

 

 

 

 Tous les enfants de la petite section au cours moyen 2
ème

 année de l’école 

primaire sont admis à la garderie. 

 Pour les petits, ils seront admis à la garderie à partir de 3 ans. 

 La garderie fonctionne tous les jours d’école : 

 

MATIN 7H30 A 8H20 

SOIR 16H30 A 18H30 

 

 Toute heure entamée est due, le règlement se fait à la mairie les premiers 

du mois. 

 Le goûter est fourni par la garderie. 

 Merci de respecter les horaires. 

 

MATIN  

7H30 A 8H20    1.30 € 

 

SOIR  

16H30 A 17H30   1.50€  

17H30 A 18H30  1.00€ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M.Mme …………………………………………………………… 

Inscrit mon enfant………………………………………………… 

A la garderie périscolaire de ST MAURICE LA CLOUERE. 

 

 

 

 REGULIEREMENT 

 
LUNDI                      MATIN       SOIR 

MARDI                     MATIN       SOIR 

JEUDI                       MATIN       SOIR 

VENDREDI              MATIN       SOIR 

 
 

 OCCASIONNELLEMENT 

 
En cas d’utilisation occasionnellement  de la garderie, il conviendra 

d’en informer, par écrit, dés le matin à l’instituteur (trice), afin que 

votre enfant soit dirigé vers la garderie le soir. 

Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez contacter la 

mairie. 

 


